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L E  P O I N T  D U  J O U R ,
O  U

R É S U L T A T  de ce qui M  ^  ^
VAJfemblée Nationale.

N"*. C L .

V u  J e u d i  5 D écem b re

Séance de mardi foir.

M. Necker a e n v o y é  l’affcmblée l'état iuftificatifde* 
befoins du gouvernement iufqu’au 31 décembre gn e 
lu i, &  tel qu’il avoir été lu par M. Anfon é la t e .  d«

famedi dernier.' .
On a lu une adreffe de plufteurs négociais qui aimofl 

cent des évèvemens malheurevn arrivés à h  Mammqiie &
qui menacent également Saint-Domingue &  la Guadeloupe.

On fe rappelle que les'Colonies réunies ont demande utt 
comité par«culier,deftiné à s’occuper de leurs intérêts.-

M. de Clermont-Tonnerre a fortement appuy^ cett* 
demande , &  il a propofé de former le -comité d’un tiers 
de colons, d’un tiers de négociims, 6cd’-n tiers qm n . 

foit ni l’un ni l’autre.
M le baron de Jeffé a fait valoir de» confulerationS 

différentes, &  il a conclu à ce que J " *
de tien prononcer fur les colonies, jufqua ce qu e e 
témoigné plus particulièrement leur v œ u . _

M. Neirac a dit, que fi les colonies demaudo.cat uS6 
conftitution, il '/ avoit un comité établi pour »
que s’il sagiffc.it de com«erc.8c d’agncuUure , il y 
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ftntorié d«s cemités de ce genre; &  qu'en&n les colonie) 
rfavoiecît donné aucun pouvoir à cet égard.

M. Blin ne s’eft pas mieux décUré le panifan du comité j  
il a cherché de prouver, i* . que l'afleniblée n’avoit pas 
le 'droit de cléer ufîe conftiturion pour l’Amérique; que 
les colonies , femblables à l'EcolTe &  à l’Irlande , dé­
voient fe conftituer elles-mêmes fuivant leurs befoins ; 
a“. que les députés de l’Amérique étoieni eux-mêmes 
fans qualité pour voter fur la conftitudon, &  par double 
vice de leur nomination &  de leur repréfemation.

Enfin M. Goui d’Arcy a défendu le comité ; &  pour 
en taire fèntir la néceffité, il a cru devoir fâirè le tableau 
des malheurs de la colonie ; il a foutenu qu’il feroit impo- 
îirique de renvoyer la déciCoh de tant d’intéréts précieux 
au pouvoir exécutif, dans le moment où le département 
de la marine étoit dirigé par tw minijîre exécré qui a fiât 
le malheur de La colonie, €• qui cherche à confommerfa ruine,

A  ces mots, plufieurs membre ont interrompu l’ora­
teur pendant long -  temps. On a demandé confufement 
des faits &  des preuves quand il s'agit d’aceufer; mais 
M , Goui , ferme &  conftamment attaché à la tribune, 
a dit qu’il étoit formellemeet chargé par fes commettans 
de dénoncer le minifire de la marine, &  i  l’appui de cette 
mifiion, il a fait leftute d’une lenre arrivant de la colo-, 
nie, &  fignée des membres du comité de département.

Avant que M. de Goui foit defeendu de la tribune, M. 
de Cuti a d it, qu’il étoit convaincu que chaque repréfen- 
tant avoit le droit de dénoncer un miniâre coupable , &  
que c’ètoit un devoir quand les preuves étoient acquifes, 
mais que la plainte de M. de Goui étoit étrangère aux 
motifs qui ont difté _la motion du comité, &  que la Gua­
deloupe n’avoir eu ju/qu’à ce moment qu’àfe  louer du mi- 
niftre de la marine. M. de Galbert a . appuyé la demande 
de M. âe Curt.
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L’aflai're '̂ es colonies a été ajournée à une autre féariçe*

Séance J'hier,

A  peine les procès-verbaux &  de notrbreu{cs adre'ffê , 
ont été lues, qu’on a fait mention d’une lettre de M. l’abbe 
de Luberfàc, qui, pour payer le quart de fes revenus,' 
demande à l’affemblée la permifllon de couper un quartier 
de réferve d’un bols de Ton abbaye. Il n’a été ri?n répçndü

à cette demande. . , • • . i
Une autre lettre des habîtans de la ville de Saint-Quentm, 

relativement à une nouvelle éleaion des membres du 
comité municipal, a obtenu,plus de fucoès. Cette lettre 
portoit que le temps des éleàions des officiers mumcipaim 
étant arrivé, &  ceux qui étoient en exercice ne voulant 
pas continuel leurs fondions, le roi avoit accepte leur 
démifllon. Cette ville demandoit de pouvoir autorifer le 
comité établi à exercer toutes les fonaions dom l̂a munt- 
cipalité étoit chargée. Après quelques débats, raffembléa 
hationalû a décrété que, vu l’adnuïïion des officiers muni­
cipaux de la ville de Saint-C^uentin, elle autorife le comité 
qui a été établi pour l’organifatiqn de U garde foldée de 
cette ville , à exerceT provifoiremeni toutes les fiînftioos dont 
ladite municipalité étoit chargée.  ̂ ,

Pliifieurs membres ont dit qné prcfqûe toutes les muni­
cipalités dii royaume avoienc bcfclh d’un décret conforme 
a celui qui venoit d’être rendit pour la ■l’ille de Saint- 
Quentin , &  que l’organifatioii des municipalités, confor­
mément aux lolx cbnftitutiomidles j étant uès prochaine , 
l’affemblée devoir maintenir provifoirement les chofes dans 
Imitât aûnel ; cil donféqùence l’aflsiiiblle a décrété ce qh» 

fuit : , , ^
>i L’affetnlslée nàfionale décrète par provifion, que les 

officiers municipaux aûuellemenl èn eiercicé dans tomes 
lès villes &  communautés du royaume, &  même les corps, 
bitrsaux ou comités, qui ont été établis par les commùnéi

G  g  à
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ro r- "^dmiîiiftrer fêparèmem ou coniohitetnent a « e  lel 
cffickrs mmicipaux, continueront d’exercer les fcna.on. 
dont ils font ea poffcffida, &  qint ne fera, noooLftant 
tout ufaca o« réglement contraire, procedé a aucune fea.on 
nouvelle, iufqu’après l’ètablilfetnem, qui va fe f.jre incel- 
famnVem, des municipalités, dont lorgamfauon el>prcfque

riclifevcc.
• y  G r e l l e t  d e  B c a u r e g a r d  a  r a p p o r té  q u ’ il a v o ir  r e ç u  

ù n c ^ ie n r e  d e  f o u  b a i l l ia g e - ,  p a r  la q u e l le  o n l h u  a p p r e n o i i  

CUC q u e lq u e s  a v o c a ts  ,  q u i  a v o ie r .t  é té  n o m m é s  a  o f c c e  p o u r  

Ê tre  conlils d e  l’ a c e u fè  .  r e f u f e k n t  le u r  m m if le r e  a c a u f t  

d e  I -e v id e n c c  d u  c r im e .  M .  d e  B e a u r e g a r d  a  p r o p o f e  à 

l ' . f f c m b i è e  d e  r e n d r e  u n  d é c r e t  q m  « d u r e  a  l a c c u f e  

V cuilT ance d u  d r o it  d 'a v o i r  u n  c o n fc i l .

• a cru devoir a)Ourner cette qneftion, parce que 
plufiours membres réclamoient l’ordre du jour pour les

i *  '* ‘ =" i f '  ' ‘f  t
■ '.‘r  iorf «efa voix de ïhu»,xni,é r«.sxra. L= p r » .  r 

' o',.>avl «= difoi.-a P »  que Tu» ‘‘« “ ' / ' “ f
^ifenfe de l’acculé, même dans les crimes éviucBS, 
àt-ce que pour adoucir la peine prononcée par U lo i. _

M Fréteau ayant obfervé que M. Moumer eto.t paru 
' fans figner un g»nd nombre de décrets rendus fot» f*

étoh aufft inftan. que régulier de procéder
“  £ gn»,= . M. de C l.r „ o u .- T « u » ™  » u «rgi 
S  c e »  fonaiun. c o „ » c  é « .  le p.ddecefl-.u, de M.

“ o„” !';ep m  IV ie , d . p .r .  V » le l=  V  d„ e u » »  i.oi.

“ : ' s l " : S X “ ; u y e . . .« l f i« « .« » f e e .e s c Æ ™ .

d e f’ iuieuees lu pu..=.uu.
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. . . i c i . , en dif.nt qu’on y  avoit confondu les objets d ad-
- -n. &  de oiirc conftitimon , que cet arti ,Dnniftratiop «. ae pu

d’une .x6cution bien dangereufe j 'I"®
1  fauve-earde &  un brevet d’impunuè pour les

ftiied’exiaer ou d’attendre qunn fl petit
municipaux , que d exig „„r olaindrc des vices

" m ‘ p S » '- > =  v a . . . ™ -  .  ■ ipv.ioppé 

p„5, qu'c. -  P“

, a f  put fe plaindre des abus comnns par les . -

munteipaus. ,  « T e ç t
Suivant M . de Saint-FaïSetiu ,  d
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a «  atteïitats-à U liberté 8c de grands délits qui ne pou- 
volent jamais concerner les départeraens; qu’on ne pour­
voit s’empêcher de reconnoître le principe, que tout ci­
toyen aaif peut porter plainte contre un crime public 
des adminiftrateurs Sc il a propofé de délibérer les prin­
cipes qui dévoient fervir de bafes au comité pour lefaue- 
lîarticle. Alors, M. le préfident a mis aux voix la quef- 
tion fuivante; « la  dénonciation des dÜhs 
fera-t-elle portée tfabord aux départemens avant d’etre. 
portée dans les tribunaux.?» H a été décidé pour laftirr

Hiative. . . . .  n-r
O n a mis encore aux vo ix , Ci un. feiil citoyen aéUf

peut-être dénonciateur des délits d’adminifkation.
 ̂ L’affirmative a été encore décidée, &  l’alTemblee a 

renvoyé, l’article au comité dç cpnftitution ,  pour être-, 
rédigé de nouveau , d’après les deux principes qu’on ve-,

noit de décréter. . '
Deux autres aaicles, ajoutés à ceu.x des municipalités^ 

^voient excité de nouveaux,débats; le premier étoit.conÇa,

i . . . . .
a Les citoyens â Ufs » après -Ics-éleéiions faites, ne pour­

ront ni relier affemblès, ni s’affembler de nouveau ea. 
eorps.de corairwne fans une convocation expreffe ortknnee 
par le confeil général de la commune., St autorifée par- 
l ’adrtiiniftratioa du département;- pourront néanmoins les. 
-citoyens fe former paiftblemem jufqu’au nombre de trente, 
en afTemblées particulières, pour rédiger -Si f»re parvenir 
âes adreffes Si pétitions, folt au corps municipal , fou aux 
«dminiftrations de .dépanement ou de difiriél, fou au corps, 
légiflafif, foitau roi»,

- M. Pifon du <3aland penfoit qu'il n’y  aVoit-lieu de de-,
•übérer fur cet article. , ,-

M. Prieur demandoit feulement la retranchemént de ces. 
jnot^» ‘iuiarifte pdr l'adninijlftitiou du diparttmei'.t. 

yti. autre membre, difoiî^^ie ce-t ayicle, détriÿfoiî. la. Uv
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bertè &  le droit de citoyen en paroi/ïant les ménager, 
parce qu’il n'y avoit pas un citoyen aûif qui n’eût le 
droit de faire parvenir une demande , ou pétition au dé- 
patteniem.

MM. 1a Cliaife , Reiibell, Duport &  de Mirabeau ont 
aita<|ué l’article. '

Ce dernier difoit qu’on ne pouvoit empêcher des ci­
toyens non armés d’être paifiblement occupés, en tel 
nombre qu’il leur plairoit , de préparer une pétition. Il a 
réclamé le principe qtii défend de borner le nombre des 
citoyens qui peuvent être aflemblés paifiblement, en ajou­
tant qu’on ne pouvoit déterminer que le nombre de» 
citoyens armés.

M. Rabaud de Saint-Etienne ayant voulu défendre la 
Tédaâion du comité, M. de Mirabeau l’a vivement réfuté , 
&  M. Rabaud, lui a répondu : « Le préopinant n’a pas 
bien entendu mon opinion ; le comité demande de con- 
ferver les deii.x principes, le premier d’éviter l’infurrec- 
tton , &  l’autre de fauver la liberté ».

D ’après toutes ces difficultés, l’affemblée avoit renvoyé 
l ’article au comité de conftitiition , pour être rédigé de 
nouveau.

C ’efl pour rapporter le nouveau travail du comité, que 
M. Target a pris la parole, &  les nouveaux articles ont 
été décrétés fans aucune difficulté.

Voici les termes dans lefqiiels ils font conçus.
A r t i c l e  p r e m i e r .

«Tout citoyen aftif de la communauté peut ligner &  
préfetiter contre les officiers municipaux, U dénonciation 

délin d‘admislJlration, dont il prétendra qu’ils feront 
coupables 5 mais avant de porter cette dénonciation devant 
les tribunaux, il fera tenu de la porter ê l’admiEiftratioa 
ou direéloire du département, qui, après avoir pris i’avi» 
de l’adminifiration ou direéloire de diftrift, renvefi'a, s ’y 
y »  U«u,dsYiucl»jugcsquit,ndoiYcu;coünoîue.a

i

I
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ne povii vont fans’ une convocarion espreffe ,
en ,.orps de co de la commune, qut ne
ordonnée pat le c ^ ^  pnr le fixiéme des
pourra k  rau » ü  au-deflbus de 400O

«ommuuautés. A  T 1

citoyens
fans armes, enau r roras mumci-
p„v=ni, 1=. ■ ‘ "« '“ / . ' “' T  i

. r.i. .ux J '  X L  >»

S : m : r v r a r c o t p s ’ munklpal,a^^^^^^^^ - -

de longs débats ; U jr^ rce p tlo n  des impôts
« U£  Citoyens charg fubCiAeront, &  ceux

indircas, " " ' X p r ^ r i L ™ ™ ,  «  p » " ‘ "
qui occupent des places 1 nuinicipaux.
en meme temps membres d P  ̂ a dé-

M. Burron avocat u roi^  ̂ maglftrais. il
fendu avec beaucoup municipalités ne portât
craignait que cette exclufion des ? ^ ’aU-
une loue de dégradation ur la
leurs. dtfoit-U.vous ne ^
confutmion , les magiftrats ® p’auront aucun-«ce
la .évolution va les rendre e r r e r  la confiance
ariftocratique; comment pourro.-on ^
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toaglflramre; en „n mot ils font citoyens, ils doivent 
en exercer tous les droits ».

Un autre magiftrat a porté h  parole, .mais pour con- 
traner lopmion précéJeme. M. Angot, en adoptant l'ar- 
tscle du comité, ft fondoit fur ia déclaration des droits 
qu. d it ,  qutl ti’y  a point de bonne conftitution fans une 
dm aon exaôe des pouvoirs. I! ne trouvoit point rariicJc 
complot, & il a propofé d’exclure des places immicipaie» 
tous les citoyens employés dans le militaire & dans ics 
milices nationales.

M. Long -, cpj'otqiie magifhrat, adoptoit aufli l’article 
-qnsnt aux municipalités, &  le rejeuoit pour les autrui 
parues de l’r jiminiflration.

M. de Clermont-Tonnerre s’eft déclaré contre l’-articlç. 
Il ne vouloir aucune exclufion pour des places auxquelles 
to-js  ̂les citoyens ont d ro it, parce que fi l’on fefoit des ex­
ceptions contre les juges, il n’y  a-ïoit pas plus de raifen 
de n’en pas fake contre les antres états.

M. Mongeon a dit qu’il, croyok. avoir des préjugés à  
<pmbatae , en.‘parlant en faveur, des. magifttats , mais eue 
la forte de la vécité l’entraînoità at«quer. l’article. I l 'a

• fait valoir, avec beaucoup d’énergie , les officiers desiti- 
bunaiix. inférieurs qui, navoienr jamais ceflé de défendre k

- caufe du peuple , & qui avoient toujours obtCBii de lui 
la nomination aux places municipales , furtout dans i«s 
•petites villes ; « Cemnaent d’ailleurs, ajûûto'it-il, veut-oji

• priver le peuple des lumières des magifiVais, qui plus ac­
coutumes aux affaires & aux focmes.de là jufiiee, peuvent 
adminiftrer avec plus de fpin les revenus 'Si la police des 
ccmmu.naiités. »

M. Rttibell ctoit. moins,indulgent; il.exfluoii.desmiirij- 
cipaliîés tous ceux qui avoient une portion libre ou forcée 
«lu poavotr exécutif; il demandoit enfin à, ceuy qui difept 
qu’il ne doit pas y  avoir d’exclufion conue k s  juges, s’ils 
•jeufoieiît en leur cosfeien^e qiis; i’ékâion 4’un çamt^aî.
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h t  vraîment libre ; fi les juges étoient dans k  nombre de.
te s  mêmes candidats. -

La même opinion a été foutcmie par M. de laChaife,
•,t quoique chef d’un tribunal, difoit-il, je penfe q i^  ce 
feroit réunir trop d’autorité , que d’être à la fois cffinw 
municipal, & juge ; mais je demande qu’on mette a t!^  
tiansl’exclufion , les receveurs des impôts di^efts ,6c ceux 
qui font comptables aux communautés»
• M l'àbbé Mauri s’eft déclaré 1e patron de la magtftrature 

■àom il a célébré le mérite & les connoiiTances , & c elt ce
«ue perfonne ne conteftoit , il ne voyolt aucun danger
dans 1a réunion du pouvoir municipal &  des fcnaions 
îtiEe. «f L’autorité municipale , difou-il, n cft pas une au 
torité politique ; c’ett une amorhé de famille &  de cite, 
xme le peuple confère librement & pour un temps ; d ai.* 
leurs, Us formes du ferutin font un grand boucher contre 
VinfluaHce dont on menace les éleÊleurs. IZufi, ext ure cs 
magifirats , ce feroit k s  fléiïir & altérer la confiance dp.ü; 
îls ont befoin. «
' M. l’abbé Maiirî défendoit avec le même zele Us pet*- 

eepteurs des diverfes fortes d’impôts, foii dircas , fort in- 
direas. a Quelle différence y  a-t-il donc , s’écnort-il 

les colUaeurs des tins & dès aCittes ? Qu’y a-t^il d’mfo- 
'mant dans les fonâions de celui qui perçoit l’impotr .q 
'demande ^ue la cenftitution h'exclue perfonne ; que 
municipalités nomment qui elles voudront pour leiu s c®- 
^âers, &'queroH donne à tous les citoyens aatfs la pais 
grande latitude de pouvoir »
■ Selon'M. Pizon du Galand , on devait ajourner cct ar­
ticle jufqu’à 'ce qu’on eut ftatuè fur les impôts 5c fur 1 Qi’- 
«nifation'des tribunaux judiciaires.
' « Je vois avec pe in e ,'a  dit M. Carrère de Vieuzac, 

•àue l’oTi veut préfenter cet article comme une exdufion 
•bdieirfe, -tarfdis qu’il ne cortfiate que rinccmpatibilité mt- 
-^relle'‘qùi ne peyt'-affliger ni -désrader perfonHp. •Auta;ft

V-- *, » *• '
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je fuâ éloigné d’adopter le principe du comité pour les 
dlilriSs &  les «Icpartcmens, auant je in’emprcffe d’y fouf* 
CTire pour les municipalités. L’admilTion des juges aux 
fermions municipales feroit la confHfion de deux efpèces 
de pouvoir judiciaire dans les mêmes mains ; ie magiûrat 
Bîiiricipal eft rai-parti d’adminiftration, de police & de 
jtrilice; le magiftrat ordinaire cft égiUmem revêtu du 
droit de juger.

« L’incompatibilité de ces doubles fonélions cA encore 
plus fer.fîble 5 fi l’on penfe que celles des municipalités 
font toutes en commandemeut, &  celles des tribuBaux» 
tojtes en délibérations.

» D ’ailleurs les tribunaux judiciares doivent connoître 
des délits commis par le magiftrat municipal. Comment 
tolérer que l’officier aceufé foit en même temps membre 
du tribunal qui doit juger l ’accufation ?

» L’influence, des juges fur la fortune, l’honneur &  la 
vie des citoyens, n’eft.-elle pas aflez grande dans la fociété ,  
pour qu’on ne l’augmente pas encore par un autre genre 
d’aurorité. Il importe à la liberté civile que le citoyen 
ne trouve pas ie même individu dans tous les tribun.iux 
de la ville qu’il habite ; enfin, par cette divifion de» 
fonctions publiques, il y  aura plus de citoyen.s en afti- 
vité , plus de liberté dans les adminiftrations municipale» 
&  moins de derpotifine dans les mains des hommes re­
vêtus de pouvoir, w

M. Defineuniers a terminé la difeuffion au nom du 
comité; il a fondé l’e.xchifion des magiftrats :

i". Sur le danger qu’un juge foit à 4 0  ans officier 
municipal :

a". Sur l’influence qu’il a fur les éieftenrs de fon reflbrt t
3”. Sur raffidiiité qu’exigent les fondions des juges :
4®. Sur le refpcft &  l’autorité dont ils doivent jouir, 

&  qu’ils perdroient bientôt, fi d’autres citoyens leuréroieut 
préférés dans d’autres éleâious ; ainfi ie «emité a .penfié
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. p o u r  l^ o n o re r la  m ^ g i f t ^ t u r e ,  i l  f a l la i t  c e  p a s  1 «  

« p o f e r  à  l ’ i iu n n lia t io n  d e  u ’è t . e  p a s  c h e iâ s  p o u r  le s  p la c e s

Q u a n t  a u x  m il i t a ir e s ,  a jo u t o it  M .  D c f r a e i i m c r s ,  je  

n e  v o i s  a u c u n  d a n g e r  à  le *  a d m e ttr e .  D a n s  le  n o u v e l  

o r d r e  d e  c h o f e s ,  k s  c i t o y e n s  n 'a u r o n t  r ie n  a  c r a in d r e  m  

k  e fp é r e r  d e s  m i l i t a ir e s ,  &  i l  v a u t  m ie u x  q u t h  v ie n n e n t  

f e  m ê le r  p a rm i-  le s  c i t o y e n s ,  &  p r e n d r e  l ’e f p m  d e  p a -  

t r ie u f m e  &  d 'a d m ia if tr a t io n  d a n s  le s  n u u c ip a lite s .

«  I l  n’y  a  p o in t  d e  p a r ité  e n tr e  le s  c o l U a e u r s  d e s  im ­

p ô t s  d i r e a s  a  i n d i r e a s  : le s  p r e m ie r s  f o n t  n o m m e s  p a r  

l e  f i f e ,  &  k s  a u tr e s  l e  fo n t  p a r  le  p e u p l e ;  q u a n t  a  c c i ^ -  

c i ,  i l  n ’y  a  a u c u n  in c o n v é n ie n t  à  le s  a d m e ttr e  d a n s  es

municipalités. ' • , r Æ
M  F r é te a u  a  p r o p o f é  p o u r  a m e n d e m e n t  d e  d ir e  ,  Lu oj]i- 

ù irs dr ja f li» , pendant U temps qu'ils feront revêtus de Uurs

«ffees.
M .  L o n g  a  r é c la m é  u n e  e x c e p t io n  p o u r  le s  d e p a r t e -  

m en s’  &  le s  d i f l r i a s ,  M .  T a r g e t  a  r é p o n d u  q u e  c e la  m  

e o n c e r n o it  q u e  k s  c o r p s  m u n ic ip a u x .  ^

O n  a  d e m a n d é  la  d iv iU o n  d e  T a r t i c l e ,  q u i  a  é té  r e t u f t e .  

L ’ a jt iu r n e m e r t  a  é té  r e d a m é  t o u t  a u ffi  i a u t i k m c n i ,  Et 
V a r t i c k  d u  c o m it é  a  é té  d é c r é té  t e l  q u ’ i l  a  é té  m is  p lu s

i a u t .  ,
M .  l e  v i c o m t e  d e  M ir a b e a u  a  fa it  le f t u r e  d u n e  le t t r e

a d r ï f l e e  p a r  le  m in if tr e  d e  la  m a r i n e ,  à  M i e  p r é f i d e n t ,

r e la t iv e m e n t  a u  d ife o u r s  d e  M .  G o i û  d ’ A r c i ,  à  la  fé a n c c  d u

m a r d i  I d ir .  V o i c i  la  t e n e u r  d e  c e t te  le trre .
Paris, ce 2 Décembre , 1711p.

M .  L E  P r e s i d e n t  ,

P h if ie u r s  d e  M M . k s  m e m b r e s  d e  l’ a f le m b lé e  n a t io n a le ,  

o n t  d a ig n é  m e  d o n n e r  h i e r  a u  f o ir  u n e  m a r q u e  d ’ i n t é r ê t ;  

i l s  m ’o n t  f a i t  f a v o i r  q u e  fu r  l a  m o tio n  d ’ é ta b lir  u n  c o im t o  

r e l a t i f  a u  r é g im e  d es c o l o n i e s ,  M  l e  m a r q u is  d e  G o u y  

d ’ A r c y  a v o i r  p a r l é ;  q u ’ i l  a v o i t  d ir ig é  c o n tr e  m o t  des r o -
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proches d’une nature grave î .  réeilem'ent injurieux, quoiq«i6 
vagues par leur objet, &  étrangers même à la queftion agitée.

Dans les circonjlanccs przfiiiies , ijukonque a bejoin de tendre 
■ favorable ou l ’opinion qu'il fuuùent ou la caufe qu’ii défend , 
cherche à y  lier de quelque manière que ce foit, des plaimçs 
contre les miniftres dti.roi. Je penfe que l’adminlArateur 
pur &  vertueux, ne peut, ne doit en général oppoferà 
cet artifice nfité &  à la calomnie qui le pomfuit, que {a 
conduite, fa fermeté &  fon fiience.

» Ce iéfoit néanmoins manquer gravement S foi-même, 
&  aiFcûer une négligence coupable de fa réputation , que 
de ne point s’efforcer de dévoiler la vérité aux repréfentaiis 
de la nation quajiÜ il leur a été prononcé un difeoufs qui a 
même pu faire impreifion fur les efprits.

» Jî defire , ou que l’on m’entende , ^je l’ai fait de­
mander dans une autre occafiop je fliis , je ferai toujours 
prêt à donner les éclairciffemens les plus détailles, ) ou û 
l’on diffère, que M. le marquis de Gouy d’Arcy foit tenu 
d’articuler des faits, de produire, de me communiquer 
les pièces au foutien ; &  quoique je ne fâche pas eucore 
précifément ce qui a été ou fera avancé contre mon adminift 
iration, me rèpofanc für ma feule confçiencç , j’ofe aflurer 
que la réfutation en fera complette.

j» L’afTcmblée nationale, lorfqii*clle m’a compris,  au mois 
de juillet dernier , dans le nombre des miniftres qu'elfe 
invitqii le roi à rappeller prés de fa perfonné , a daitnc 
Hie donner un témoignage de fon eftime , qui me feià 
toujours cher &  précieux ; je m’engage à le-juftlfîer& à 
prouvçr qu’elle n’a honoré de fon foffrage -qu’un adminif- 
trateiir incapable de trahir fon devoir.

»> Oferois-je vous prier d’être auprès d’elle l’interprété 
de mes fentimens, de mon refpeû &  de mon vœu. Ip 
fuis avec refpedj M. le préftdent, votre très-humble ^  
très-obéiffant fervitenr.

Signé LA Luzerne,

là

I
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■ Celte lettre a excité quelques liiiirmt'ircs dans urte pir- 
lie de l’aflemblée, &  des applaudiffemens dans l ’autre.

M. le duc de Liancourt a demandé que, dans la ré- 
ponfequi fera faite à M. de la Luzerne, M. le préfulens 
lui témoigne que ce n’cft pas un mcyeri de plaire à l’af- 
femblée, que d’attaquer les miniftres du rcî, &  cette 
plirafe, a-t-il ajouté , doit lui paroître irrefpcaueufe.

M. Dambli a fait diverfion à cette jufte obfervation • 
en demandant qu’il fût décrété que tout dénonciateur 
dans l’alTemblée, fût obligé de fournir les preuves fur le 
bureau, &  d’être exclus s’il étoit calomniateur.

M. de Goui d’Ard a pris la parole. « Je vous con­
firme, a-t-il dit, tout ce que j’ei eu l’honneur de vous 
dire hier contre M. de la Luzerne. 11 s’efl trouvé, dans 
mes. expreffions, une dénonciation ou une injtirej s’il y  
avoit une injure, l’afiemblée feule anrcit pu me rappeller 
à l'ordre, &  ce ne feroit pas ; •  mmifire à lui indiquef 
la conduite qu’elle doit me faire tenir. S’il n’y  a qu’une 
dénonciation , je n’ai pas befoin de r’cutorifation minif- 
icrielle, pour prouver que je ij’ai ;ien avancé dont je 
n aie reçu une miffion exprefle de mes commcitans, Jk 
dont je ne fois en état ti’adminiftrev les preuves.»

M. de Mirabeau a dit qu’il n’y ' avoit lieu k délibérct 
fur la meiioh de M. Dambli.

» Je ne connois pas, a-t-il dit, les preuves dont M. de 
Goui d’Arci peur faire ufage, tuais je regarde la lettre du 

miniftre comme itrerpedueufe envérs l’alTemblée. Quant i  la 
motion de M. Da.mbli, il me femble qu’on ne peut pas pré­
juger par un décret, qu’un député de l’aiTemblée nationale 
fou préfumable d’étre un calomniateur. Sans doute un 
député peut s’en rendre -coupable comme un autre, niais 
toran^nt voudrQ«-on. décréter cette grande quefî'wn qui 
n a  pas été agitee, favoir: fi dans le cours de la ftjfion; 
vous pouvez renvoyer un homme qtû a reçu un rn's.'tdaf 
de fts Cotofflïttans ? il
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^ T ï : : ; ; 4 r r ; , . . = , u > ™ ^ . ^ > e . . u

c c n c 'u k e  &  à  l a  m o r a le  d u  m in if tr o  d e  l a m a r . n c , . i J r n t

je  n  a l  e m e u d u . d ir e  C d u  .  j e  d ^ e la ^
• I 1 U  U tt r e  ! m a n q u e  d e  r U f e t t  ,  e a

'  "  v u l  e f t  d r i f l « - a  u n  m e m b r e  d e  l ’ a C é m b lé e  ;  je

T b  e  q u e  L  v m b - a ^ l . - d e  l a  l l b e n é  a u r .m r  r c u jo r .r s  

L . e u r l  c e u x  -q m  v o û d r a n t  é t a b lir  l e  d o g m e  d e  1 a -  

v i o h b i l i t è  d e s  m i m f t r e s - i g 4 . d é - l ^ T « r o u f t b .U t e  d e  d é  

; . . é s .  J e  d e m a n d e  q u e  td m è
L o i e n t  la  f a im e  l i b e r t é ,  q u i- e f t t  « e r r e  d e v o t r  ,  f o .c m

^ ' ^ ^ l ï o i U l W e  k ^ d g e d e  ta  a n s  a «pnqué
M  d ’ A m b V  ;  j e  a ’ a i  p a s  a p p r is  à  fa ir e  d e s  p b r a . e s ,  m a »

, ^ ' r l  S r / k r e  eboL  H a été fait des d nonc—  a 
a féance a hier au foirf U n'cft pas de U dtgmte ue 

f,rb lce  c c-rmer des dénortcutiom fans preus.s. Je de 
m a i ,  pou, la tranqtulltté de l’affemblée .  q u e  mous ^  

S o yc'f^  pas uiiurdm pm , & q u e  ma motion Xmr _

^ ‘' k l s r è  c e t te  m o t io n  p lu s  m ilit a ir e  q u e  l é g i f l a , t r i e ,

m m . 6 T ft.u m .l & .1. Virieux - " ‘ .‘‘“ " " “ j i f „  d i
«■ eut • d ’a u tr e s  o n t  i . if if té  p o u r  la  q u e ftm n  -p p é a U b le . M .

M o m la i i f ie t  &  q u e lq u e s  ^

L b a t  d e  î a  f la t te r ie  c o n t r e  l a  l i b e n é .  E n fin  o n  a  p r,s  

p a r t i  d e  l e v e r  la  f é a n c e . ___________ __ _________ _

^ 7 Z ^ « S o u f c r i p t e u r s ^ ,  dont l’abrrnueme^ f in ij

c e n t- c in q n a n t ié m e  n u m é r o ,  f o n t .p r ié s  d e  r e n q n t ^ e r .

a fin  q u ’ ils  n ’é p r o u v e n t  p a s  d ’ im e r r u p tto n  d a n s

leurs n u m é r o s , &  d e ’ r a p p o r t e r  l e  p u m é r o  d e  - fo u f

„ i p t i o n ,  q u i f c  t r o u v e  fm- l’ e n v e lo p p e  d u  J o u r n a l.
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